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Professionnels habilités 

Infirmières et infirmiers 

 

Secteurs d’activité visés 

Tous les services, unités de soins et cliniques ambulatoires de l’IUCPQ-UL 

 

Clientèle visée 

Usagers diabétiques de type 2 porteur d’une pompe à insuline 

Usagers diabétiques de type 1 
 

Indications 

Les usagers diabétiques devant subir une procédure, un examen ou une intervention, à jeun ou en hémodynamie, autre qu’une 
chirurgie ou un TEP Scan 

 

Contre-indications 

 Usagers devant subir une chirurgie 
 Usagers devant avoir une procédure en Tep Scan 
 Usagers diabétiques de type 2 non porteur d’une pompe à insuline 
 Usagers diabétiques de type 2 dont le traitement avec la pompe à insuline à temporairement été remplacé par des injections 

d’insulines 

 

Interventions diagnostiques ou thérapeutiques 

 

Pour les usagers diabétiques de type 2 sous pompe à insuline ET tous les usagers diabétiques de type 1 :   

  

Demander une consultation en médecine interne avant la procédure / examen / intervention. 
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